
 

 

Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et 
au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux. Article 13-1 : 
Le fonctionnaire adresse à l'autorité territoriale qui l'emploie une demande d'autorisation de servir à temps partiel pour 
raison thérapeutique accompagnée d'un certificat médical qui mentionne la quotité de temps de travail, la durée et les 
modalités d'exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique prescrites. 

 


